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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 

 

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d’hébergement du séminaire de 

l’inventaire forestier, du lundi 24 novembre 2025 à 15h00 au jeudi 27 novembre 2025 à 14h00 

(semaine 48) et de la réunion de préparation du séminaire du lundi 22 septembre 2025 à 15h00 au 

jeudi 25 septembre 2025 à 10h00 (semaine 39). 

ARTICLE 2 – ETENDUE DE LA CONSULTATION 

Il s’agit d’une consultation passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du code de la 

commande publique. 

Le marché n’est pas alloti.  

La notification du marché vaut commande des prestations. 

ARTICLE 3 – DUREE 

 

Le présent marché est conclu à compter de sa notification et s’achève à l’admission des prestations.  

 

Une réunion de préparation du séminaire sera organisée sur le lieu de la prestation environ deux 

mois avant la prestation. 

ARTICLE 4 – ESTIMATION DU MARCHE 

A titre indicatif et non contractuel, le marché relatif au séminaire 2024 était d’environ 40 000 € HT. 

Dans le cadre du présent marché, un prix plafond de 400 € HT est fixé pour les personnes présentes sur 

l’ensemble des quatre jours, du lundi 15h00 au jeudi 14h00. 

ARTICLE 5 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

Le présent marché est constitué des documents contractuels énumérés ci-dessous par ordre de priorité 

décroissante :  

1. l’acte d’engagement et son annexe financière, 

2. le présent cahier des clauses particulières (CCP) n GBM 25031 et son annexe « exemple de 

programme prévisionnel » dont l’exemplaire conservé dans les archives de l’IGN fait seul foi, 

3. le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures 

courantes et de services (C.C.A.G.-F.C.S.) (Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier 

des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures courantes et de 

services) 

4. le mémoire technique du candidat. 

Toute clause figurant aux conditions générales du titulaire sur ses tarifs ou au dos de ses factures et 

contraire aux documents indiqués ci-dessus est réputée non écrite. 
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ARTICLE 6 – CONTEXTE ET PRESTATIONS ATTENDUES  

6.1 - DESCRIPTIF SYNTHETIQUE 

 

Le Service de l'information forestière (dénommé SIF) - Direction des données, des cartes et des 

territoires de l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN) souhaite organiser 

du 24 au 27 novembre 2025 (semaine 48), un séminaire résidentiel de quatre jours (du lundi après-

midi au jeudi midi) dans un département du centre de la France et recherche un prestataire apte à lui 

proposer une offre complète d’hébergement, de restauration et la mise à disposition des salles 

prévues à cette occasion (réunions et plénière). Le séminaire sera précédé d’une réunion préparatoire 

sur les lieux du séminaire du 22 septembre 2025 au 25 septembre 2025 (semaine 39). 

Le nombre de participants sera : 

• Semaine de préparation (semaine 39) : 16 personnes permanentes sur quatre jours (plus 

ou moins 2 personnes) du lundi 22 septembre 2025 à 15h00 au jeudi 25 septembre 2025 

à 10h00. 

• Séminaire (semaine 48) : 85 personnes permanentes (plus ou moins 2 personnes) du lundi 

24 novembre à 15h00 au jeudi 27 novembre à 14h00 et 10 personnes non permanentes 

pour les déjeuners ou diners (plus ou moins 5 personnes).  

 

6.2 - SPECIFICATION DES PRESTATIONS ATTENDUES 

LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DU SITE ET DES INFRASTRUCTURES.  

 

Le séminaire se déroulera dans un département du centre de la France (Loiret, Cher, Loir et Cher…). 

Le mémoire descriptif du prestataire donnera toutes les informations nécessaires pour apprécier les 

éléments non financiers spécifiés ci-dessous : 

 

1. Accessibilité 

 

Le lieu doit être facile d’accès par route et éventuellement assez proche d’une sortie d’autoroute pour 

minimiser les temps de trajet à partir des différentes unités territoriales (Aix, Bordeaux, Caen, Nancy, 

Lyon) et depuis Nogent-sur-Vernisson siège du SIF. 

 

2. Appréciation de l’environnement et des services annexes : 

 

Un site se prêtant à la réalisation d’exercices en forêt en lien avec l’activité du SIF et également 

agréable pour la détente des participants est souhaité. Le prestataire mettra en valeur les 

caractéristiques permettant de déterminer : 
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• le calme des lieux (intérieur/extérieur), 

• la présence significative d'un environnement forestier pour permettre aux participants (agents 

forestiers) de mettre en place des exercices pratiques en lien avec leur activité professionnelle 

dans les environs, si possible sans usage d’un véhicule, 

• la présence d’installations sportives, éventuellement de détente (piscine, terrains de sport, 

circuits de promenade…) et leurs conditions de mise à disposition,  

• la présence d’un service de bar pour la fourniture de boissons non alcoolisées et alcoolisées à 

charge des participants, et les conditions d’accès (ouverture avant et après le dîner). 

 

3. Appréciation des locaux 

 

a. Points particuliers relatifs aux locaux de restauration 

Déjeuners et dîners : disposition adaptable à l’effectif envisagé, permettant aux repas de se dérouler 

dans de bonnes conditions de confort auditif et d’assise dans une ambiance agréable (lieu privatif ou 

non). Le descriptif du prestataire donnera tous les détails nécessaires à cet égard. 

Liaison WIFI à haut débit : le site doit permettre au moins en un point public, l’accès au WIFI haut débit. 

 

b. Salles de réunion (voir annexe ) 

Toutes les salles de sous-commission devront : 

• comporter le matériel usuel de vidéo projection et écrans, 

• pouvoir se prêter à diverses configurations de travail, selon les desiderata exprimés par 

l’IGN après attribution du marché. 

La salle de réunion plénière disposera : 

• des moyens de projection et de sonorisation,  

• de bonnes conditions de confort d’écoute et d’assise. 

Le mémoire technique inclura la désignation des salles et la mention de leurs capacités d’accueil. 

 

SUIVI DU GROUPE ET COORDINATION 

 
Mémoire descriptif 

Le prestataire mettra en avant son expérience et ses références en matière d’accueil de groupes 

professionnels. Il indiquera ses engagements en termes de coordination de l’événement (interlocuteur 

disponible, désigné, affecté au groupe). 

Il précisera les modalités de fonctionnement prévues à l’occasion : 

• de l’accueil initial, 

• du suivi du déroulement du programme (mise à disposition des salles au moment opportun). 

Le prestataire indiquera également les possibilités proposées en termes de marquage, signalisation et 

de fléchage des réunions. 
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SPECIFICATION DE LA PRESTATION D’HEBERGEMENT  

 
L’hébergement se fera en chambres « Single » pour l’effectif indiqué. 

Le prestataire pourra proposer une formule de type appartements avec chambres distinctes et salle 

de bain partagée. 

La distance séparant les différents lieux (salles, chambres, restaurant, …) ne doit pas excéder quinze 

minutes à pied. Le mémoire descriptif du prestataire précisera ces éléments. 

Le prestataire indiquera dans son offre les dates et règles de confirmation de la « rooming list ». 

 

RESTAURATION  

 
La qualité de la prestation devra être celle d’une restauration collective moderne de bon niveau 

(équilibre des menus, variété et qualité des mets), en cohérence avec le niveau de la prestation 

d’hôtellerie. Le service devra s’effectuer dans des conditions de rapidité compatibles avec le bon 

déroulement du séminaire notamment pour le déjeuner qui ne devra pas excéder une heure. 

Le mémoire descriptif donnera tous les éléments permettant au SIF de fonder son appréciation 

qualitative sur ces items : 

• qualité des menus types proposés (déjeuner assis en buffet, dîner assis), 

• composition des collations à l’occasion des pauses (collation en matinée et collation 

l’après-midi), 

• moyens mis en œuvre pour garantir la rapidité de service notamment pour les 

déjeuners qui interviennent entre des phases de réunion ou d’exercices sur le terrain. 

Le prestataire indiquera sa capacité d’adaptation aux contraintes alimentaires (prescription médicales, 

religieuses,…). 

Le choix définitif des menus, parmi les formules types proposées, se fera en concertation avec le 

prestataire, après attribution du marché. 

Le prestataire indiquera dans son offre les dates et règles de confirmation proposées pour la fixation 

du nombre de couverts /repas dans le décompte final. 

Le prestataire indiquera dans son offre les règles de confirmation de l’effectif final (effectif 

organisateurs, permanent et non permanent) en cas de variation par rapport à l’effectif proposé et 

leurs incidences financières dans le décompte final. 

Le prestataire devra au minimum proposer dans son offre, le café pour le déjeuner et un plateau de 

fromages et du vin pour le dîner. 

 

6.3 - COTATION DES PRESTATIONS  

SALLES DE REUNION  (voir annexe « exemple de programme prévisionnel  » 

 
La cotation des mises à dispositions des différents locaux (salles de réunion et salle de détente) sera 

conforme aux besoins ressortant du présent CCP et de son annexe. 

 



8/13 
GBM25031 – CCP Marché relatif à une prestation d’hébergement du séminaire de l’inventaire forestier 

HEBERGEMENT ET RESTAURATION 

 
Le prestataire indiquera à l’annexe « prix » les montants pour :  

• Semaine de préparation (semaine 39) : 16 personnes permanentes du lundi 22 septembre 

2025 à 15h00 au jeudi 25 septembre 2025 à 10h00. 

• Séminaire (semaine 48) : (voir annexe 1) 

o 85 personnes permanentes du lundi 24 novembre à 15h00 au jeudi 27 novembre à 

14h00 

o 10 personnes non permanentes sur 1 journée comprenant pour 1 personne : 1 

déjeuner et 1 dîner. 

 

Le prestataire détaillera les montants globaux et les prix unitaires ressortant de l’effectif de 

référence indiqué pour les différents items : nuitées, déjeuners, dîners, collations. Le prestataire 

pourra également fournir des prix sous forme de pension complète (dîner, nuitée, petit-déjeuner 

et déjeuner) ou demi-pension (nuitée, petit-déjeuner et déjeuner ou dîner). 

 

ARTICLE 7 – DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

 

Dans le cadre de la démarche en matière de développement durable initiée par l’IGN pour ses achats, 

le titulaire respectera l’ensemble des exigences techniques et conditions d’exécution décrites dans le 

présent document, concourant à la diminution des nuisances environnementales et renforçant les 

impacts sociaux et éthiques des achats de l’établissement. 

Les candidats décriront, dans leur mémoire technique, leurs performances en matière de protection 

de l’environnement (Ecolabels, modalités de livraison, de conditionnement des produits, politique 

énergétique, matériaux et emballages recyclables, circuits courts bio et de saison, réduction du 

gaspillage alimentaire, tri sélectif des déchets, etc.), en matière d’insertion professionnelle (insertion 

et formation des publics en difficultés, obligation d’emploi mentionnée aux articles L5212-1 à L5212-

4 du Code du Travail, labels de gestion de ressources humaines le cas échéant, etc.), notamment 

dans le cadre de l’exécution du présent marché.  

ARTICLE 8 – SOUS-TRAITANCE 

 

Les obligations du présent document s'appliquent intégralement aux sous-traitants, le titulaire s'engage 

à les leur communiquer. 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines parties du marché public, à condition d'avoir obtenu 

de l’IGN l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément de ses conditions de paiement.  

L'acceptation du sous-traitant et l'agrément de ses conditions de paiement doivent alors faire l'objet d'un 

acte spécial signé du titulaire, du sous-traitant et de l’IGN. Cet acte doit reprendre tous les 

renseignements mentionnés ci-dessous :  

 

• la nature des prestations sous-traitées ; 

• le nom et l'adresse du sous-traitant proposé ; 
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• le montant maximum à verser au sous-traitant ; 

• les conditions de paiement prévues, y compris, le cas échéant, les modalités de variation des 

prix, 

• le droit ou non du sous-traitant au paiement direct (pour rappel, tout sous-traitant qui intervient 

dans un marché public pour un montant supérieur à 600 € TTC doit être payé directement par 

l’IGN) ; 

• en cas de paiement direct du sous-traitant par l’IGN, le souhait du sous-traitant de bénéficier ou 

non de l'avance prévue au marché public ; 

• la déclaration qu'aucune cession ou nantissement des créances du marché public ne fait obstacle 

au paiement direct du sous-traitant ; 

• les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s'appuie ; 

• une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction 

d'accéder aux marchés publics. 

 

La présentation de ces renseignements à l’IGN peut être effectuée par tout moyen permettant 

d’identifier de manière certaine la date et l’heure de réception. 

La présentation des renseignements n'emporte pas automatiquement l'acceptation du sous-traitant et 

de ses conditions de paiement : l'IGN est libre de le refuser, s'il motive sa décision. 

Toutefois, le silence de l’IGN pendant plus de 21 jours après la réception de la déclaration de sous-

traitance vaut acceptation du sous-traitant. 

 

Attention : si le titulaire du marché a conclu un contrat de sous-traitance d'au moins 5 000 € HT, il doit 

s'assurer, tous les 6 mois et jusqu'à la fin du contrat, que son sous-traitant s'acquitte bien de ses 

obligations déclaratives (fourniture des déclarations d'activité et d'emploi salarié) et du paiement des 

cotisations et contributions sociales, en lui demandant de lui fournir une attestation de vigilance. 

 

ARTICLE 9 – PRIX  

9.1 PRINCIPES GENERAUX 

La monnaie de référence est l’euro. Le taux de TVA applicable est celui en vigueur au moment du fait 

générateur. 

 

Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant 

obligatoirement la prestation décrite au présent CCP.  

Le devis devra prendre en compte la taxe de séjour.  

 

9.2 PRIX INITIAL 

Le marché est passé à prix forfaitaire pour chacune des différentes prestations et pour un nombre de 

participants prédéfinis (cf. §6.3). 

Les prix forfaitaires figurent à l’annexe à l’acte d’engagement « proposition financière » complétée 

par le candidat. 
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Le candidat certifie que les prix stipulés à l’annexe à l’acte d’engagement n’excèdent pas ceux de son 

barème pratiqué auprès de l’ensemble de sa clientèle et que ce barème a été établi conformément 

aux textes légaux et réglementaires en vigueur. 

 

9.3 PRIX FINAL 

 

Le prix global est calculé en fonction de la participation effective au séminaire en appliquant les tarifs 

forfaitaires mentionnés par le candidat.   

 

Le prix de règlement final à payer sera donc calculé à la fin de la prestation. Le calcul sera explicite et 

fourni par le prestataire sur la différence entre prix initial et prix final.  

 

ARTICLE 10 – FACTURATION 

10.1 - PRINCIPES GENERAUX 

 

Les factures sont émises à chaque commande. 

Le titulaire adresse les factures de ses prestations lorsque l’admission (ou service fait) est prononcée. 

Les factures afférentes aux paiements portent, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

 

• le numéro SIRET de l’IGN : 18006701900430, 

• le numéro du bon de commande transmis par l’IGN, 

• la référence du service IGN qui assure la réception de la commande,  

• la date d'émission de la facture, 

• les coordonnées bancaires du titulaire, 

• le détail des prestations exécutées,  

• le montant hors taxes, 

• le montant et le taux de la TVA, 

• le montant total toutes taxes comprises, 

• le numéro de TVA intracommunautaire du titulaire. 

 

10.2 – CALENDRIER DE FACTURATION 

 

La facturation se fera en deux temps : 

 

• Une facture de 50% du marché à la notification 

• Le solde après admission des prestations par l’IGN 
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10.3 – MODALITE DE TRANSMISSION DES FACTURES 

10.3.1 – DEPOT DE LA FACTURE SUR CHORUS PRO  

 

En application du décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique, les factures 

émises à l’encontre de l’IGN doivent être déposées sur le portail Chorus Pro. Cette obligation 

s’applique à toutes les entreprises depuis le 1er janvier 2020. 

Une documentation relative au fonctionnement de la plateforme Chorus Pro est consultable à l’adresse 

suivante :  

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/ 

 

Les références à utiliser pour déposer les factures à destination de l’IGN sur Chorus Pro sont : 

• le numéro SIRET de l’IGN : 18006701900430, 

• le numéro du bon de commande transmis par l’IGN, 

 

Ces références sont indiquées sur le bon de commande transmis par l’IGN. 

Il est précisé que l’IGN n’utilise pas de n° service exécutant dans Chorus Pro. 

 

Toute question relative à la facturation ou au paiement doit être adressée au service facturier de 

l’Agence comptable de l’IGN (tél. 01 43 98 83 11 ; courriel : service.facturier@ign.fr). 

 

ARTICLE 11 – MODALITES DE PAIEMENT 

 

Le paiement des sommes dues s'effectue après service fait, suivant les règles de la comptabilité 

publique par virement administratif dans un délai global maximum de 30 jours à compter de la 

réception de la facture ou de l’admission des fournitures si elle intervient ultérieurement. 

Le défaut de paiement dans le délai prévu ci-dessus fait courir de plein droit des intérêts moratoires 

et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement au bénéfice du titulaire.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R2192-31 du code de la commande publique, le taux des 

intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 

opérations de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année 

civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. 

Le montant de l’indemnité forfaitaire de recouvrement est fixé à 40 euros par l’article D2192-35 du 

code de la commande publique. 

 

ARTICLE 12 - VERIFICATION ET ADMISSION DES PRESTATIONS 

 

La prestation fera l’objet d’une admission de la part de l’IGN dans les conditions prévues au CCAG-FCS. 

 

L'acheteur prononce l'admission des prestations, sous réserve des vices cachés, si elles répondent aux 

stipulations du marché. L'admission prend effet à la date de notification au titulaire de la décision 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/
mailto:service.facturier@ign.fr
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d'admission ou en l'absence de décision, dans un délai de quinze jours à dater de la livraison ou de 

l'achèvement de l'exécution du service. 

ARTICLE 13 - PENALITES 

 

En cas de manquement aux obligations contractuelles, l’IGN pourra appliquer à l’encontre du titulaire 

une réfaction sur la facture de 5 à 10 % en fonction du manquement constaté. 

ARTICLE 14 – OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE 

 

Tant pendant le cours du présent marché qu’après son expiration, et pour quelque cause que ce soit, 

le titulaire s’interdit formellement de divulguer les informations techniques, financières ou 

commerciales qu’il aurait été amené à connaître concernant l’IGN, ainsi que les produits, les moyens 

et les projets de ce dernier. 

 

Toute divulgation de renseignements de cette nature doit faire l’objet d’un accord exprès préalable de 

l’IGN. 

 

Le titulaire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées y compris auprès de son 

propre personnel pour faire respecter les dispositions qui précèdent. 

Toutefois, ne peuvent être considérés comme confidentiels les renseignements relevant du domaine 

public ou obtenus par le titulaire soit auprès de tiers autorisés à les divulguer, soit du fait de ses propres 

études. 

Tous les documents reçus avant la notification du marché ou communiqués pendant la période 

d’exécution et transmis au titulaire à titre confidentiel, ne peuvent sans autorisation préalable de l’IGN 

être transmis à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 15 – AVANCE 

 

Le présent marché n’ouvre pas droit à une avance. 

ARTICLE 16 – RETENUE DE GARANTIE 

 

Le titulaire est dispensé de la constitution d’une retenue de garantie. 

ARTICLE 17 – RESILIATION 

 

Les dispositions du chapitre 7 du CCAG-FCS s’appliquent en cas de résiliation du marché. 

L’IGN peut ainsi mettre fin à l’exécution des prestations faisant l’objet du marché avant l’achèvement 

de celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les conditions prévues à l’article 40 du CCAG-FCS, soit 

pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l’article 41, soit dans le cas des circonstances 

particulières mentionnées à l’article 39.  
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L’IGN peut également mettre fin, à tout moment, à l’exécution des prestations pour un motif d’intérêt 

général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu’il subit du fait de cette 

décision, selon les modalités prévues à l’article 42 du CCAG-FCS.  

 

La décision de résiliation est notifiée au titulaire. La résiliation prend effet à la date fixée dans la 

décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

L’IGN se réserve la possibilité de faire exécuter la prestation par un tiers aux frais et risques du titulaire 

dans les conditions prévues à l’article 45 du CCAG-FCS. 

La résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou pénales contre le titulaire. 

ARTICLE 18 – LITIGES 

 

Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir après une tentative de règlement amiable entre les 

parties, le litige serait porté devant le tribunal administratif de Paris. 

La loi française est seule applicable au présent marché. 

ARTICLE 19 – LANGUE DU MARCHE 

 

La langue utilisée pendant la procédure et l’exécution du marché est le français. 

ARTICLE 20 – DEROGATIONS AU CCAG-FCS 

Il est dérogé à l’article 14 du CCAG-FCS, par l’article 13 relatif aux pénalités.  

En cas de dispositions contradictoires, les clauses de ce CCP prévalent sur celles du CCAG-FCS. 


